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Erwagungen

E.1
Lacause est rayée du réle par suite de retrait du recours.

E.2
Il n'est pas pergu de fraisjudiciaires.

E.3
La présente ordonnance est communiquée aux parties, au Tribunal cantonal du canton de
Fribourg, |

e Cour des assurances sociales, et al'Office fédéral de la santé publique.
Lucerne, le 15 avril 2026

Aunom delalVe Cour dedroit public

du Tribunal fédéral suisse

Le Juge unique : Métral

LaGreffiére: Fretz Perrin

Export aus OpenCaseLaw (CCQ). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht verdffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.



